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Rififi au pays des télévisions locales
TVCorn a saisi le Conseil

supérieur de l'audiovisuel. Sa
cible? Télé Bruxelles ...

Au pays des douze télés locales de la
Communauté française, on s'en-
tend généralement assez bien. Et

si un désaccord peut se faire jour, c'est
plutôt la "'grande" RTBF qui est prise
pour cible par l'une ou l'autre "'petite"
télé locale...

Mais, de temps à autre, des remous
peuvent surgir entre télés locales. En
voici un nouvel exemple. "'LaLibre" a en
effet appris que TV Corn - basée à 0ttÏ-
gnies-louvain-la-Neuve, elle émet quo-
tidiennement ses programmes dans 23
des 27 cormyunes du Brabant wallon -
avait décidé de porter plainte auprès du
Conseil supérieur de l'audiovisuel (CSA)
contre Télé Bruxelles, la télé couvrant le
territoire de la Région de Bruxelles-Ca-
pitale.

Cette plainte, qui nous a été confirmée
auprès du régulateur du paYSMeaudio-
visuel belge francophone; a été signifiée
par courrier, voici une bonne semaine, à
la direction de Télé
Bruxelles. Laquelle, c'est
le moins qu'on puisse
dire, est tombée des nues.
Chacunchez soi

"Il nous est reproché de
diffuser nos programmes
dans la wne de diffusion de
lV Com. Ce qui est totale-

ment faux!" réagit Marc
de Haan, directeur de
Télé Bruxelles. Lequel se
plaint, au passage, du
manque de confratemité de la télé bra-
bançonne. "Quand on rencontre un souci
entre télés locales, on s'appelle et on tente
de trouver une solution. " Dans le cas pré-
sent, la direction de TVCorn - que nous
avons tenté de joindre, en vain, à deux
reprises - n'aurait rien voulu entendre ...

Le décret sur les services de médias
audiovisuels stipule qu'une télé locale
ne peut émettre que dans sa zone de dif-
fusion (délimitée par les communes cou-
vertes). Interdiction, par conséquent,

d'arroser tout ou partie
des communes couvertes
par un "concurrent".
Cette protection vise no-
tamment à éviter qu'une
télé locale aille capter des
recettes commerciales sur
le territoire d'une autre
télé locale.

Le débordement d'une
télé locale sur une autre
zone est, malgré tout,
autorisé à la condition
qu'une convention soit

conclue entre les deux opérateurs con-
cernés. Or, dans le cas qui nous occupe,
TVCorn reproche à TéléBruxelles de dif-
fuser ses programmes dans des commu-
nes du Brabant wallon sans accord préa-
lable.

D'après nos informations, Télé Bruxel-
les ne diffuse pas ses programmes de

manière linéaire - à savoir lors de leur
diffusion sur le canal de Télé Bruxelles -
dans la zone de TVCorn. En revanche, il
est possible de visionner certains pro-
grammes de la télé bruxelloise de ma-
nière non linéaire (c'est-à-dire "'à la de-
mande") sur la plateforme de Belgacom
TV.

Flou juridique et anachronisme
La plainte est actuellement entre les

mains du CSAet du secrétaire d'instruc-
tion. Lavolonté est de trouver un accord
à l'amiable entre les deux télés locales et
Belgacom TV.

On peut espérer qu'à l'occasion de ce
litige, on puisse lever le flou juridique
autour des notions de diffusion linéaire!
non linéaire dans le chef des télés loca-
les. Mais, plus encore, de s'interroger sur
la pertinence de maintenir encore des
"'chasses gardées" pour les douze télés
locales. Comme si les Bruxellois
n'avaient pas envie de s'informer sur le
Brabant wallon. Et inversement ...

Pierre-François Lovens

Une télé locale
ne peut

émettre que
dans sa zone
de diffusion.
Sauf si une
convention
est conclue.
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